
Vous implantez des cultures à proximité d’un cours d’eau ? Consultez le nouveau référentiel BCAE pour
la campagne PAC 2021 sur internet à l’adresse suivante:

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/294/cours_eau_bcae_rpg.map#  

Une règle à retenir : trait bleu = bande tampon enherbée de 5m minimum.

À noter que le référentiel des cours d’eau BCAE devient numérique à partir de la campagne PAC 2021. Il
sera ainsi disponible dans TelePAC pour la campagne PAC 2021 et sur Géoportail dès le 1er janvier 2021.

Attention aux nouveautés présentes dans ce référentiel !

Pour toutes questions :

Vous pouvez joindre l’organisme qui vous a accompagné lors de votre déclaration PAC 2020.

Contact DDT 88 : Blandine GUERARD 03 29 69 12 62.
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